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PLU 

X 

SAINT-ANDRE-DE-BOEGE 

Lettre exceptionnelle d'information n° 3 

Madame, Monsieur, 
 

La démarche d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Saint André se 
poursuit, et vos élus ont réfléchi aux choix à faire pour l'avenir de notre 
commune.  

Ils se sont appuyés pour ce faire, sur les enjeux dégagés du diagnostic 
territorial, dont une synthèse vous est parvenue en février dans le cadre de la 
lettre d’information n°2. 

Réunis à plusieurs reprises, ils ont ensuite formalisé ces choix dans le cadre 
d'un projet politique global : le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 

L’écriture de ce PADD constitue une étape importante de la démarche, en ce 
qu’elle débouche sur l'expression des “grandes lignes” de l’évolution de notre 
commune pour les 10 à 12 prochaines années. 

Ces grandes lignes doivent toutefois rester compatibles avec celles 
exprimées par  le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) pour l’ensemble 
du territoire des 3 Vallées. 

Elles doivent également respecter le cadre législatif en vigueur en matière 
d’aménagement du Territoire, et aborder un certain nombre de thématiques 
sociales, économiques et environnementales. 

Ce projet de PADD a été présenté et discuté au Comité de pilotage du 15 
mars dernier auquel étaient présentes un certain nombre de personnes 
publiques  associées à la démarche.  

Cette troisième lettre d’information vous présente une version résumée 
(encore évolutive) des orientations générales du PADD de notre commune, 
sur lesquelles votre Conseil Municipal a débattu en séance publique le 22 
mars dernier, et dont nous vous proposons de discuter ensemble, lors de la 
prochaine réunion publique d’information et de débats (voir encadré) 

Nous vous rappelons que dans le cadre de la concertation qui se poursuit 
avec vous, habitants de Saint-André, divers documents sur le PLU, ainsi 
qu’un registre de remarques, sont à votre disposition en Mairie et sur le site 
Internet de la commune.  

Vous espérant aussi nombreux et participatifs que lors de la précédente 
rencontre, afin que notre futur projet communal soit partagé et aussi 
consensuel que possible. 

Votre Maire, Jean-François BOSSON 
et l’ensemble du Conseil Municipal 

L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

Le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable  

de notre commune… 

Invitation à une réunion publique 
le 2 mai 2018 à 20h 

à la salle des fêtes 
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